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PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

Depuis  2024,  la  Ville  de  Paris  et  HAROPA  Port  se  sont  engagé s  dans  un
effort  volontaire  pour  mener  à  bien  des  actions  renforcées  de  nettoieme n t
de  la  Seine  dans  Paris  en  période  estivale.  Au  vu  de  l’efficaci té  des
campagn e s  réalisées  en  2024  et  2025  (130  tonnes  de  déche t s ,  dont  50
tonnes  de  déche ts  verts)  et  de  l’intérê t  à  encore  intensifier  les  campagn e s
de  nettoyage  dans  un  contexte  de  succès  populaire  de  la  baignade  dans  le
fleuve,  les  par ties  souhaiten t  conclure  une  nouvelle  convention  pour  les
exercices  2026- 2027

La  Direction  Territoriale  de  Paris  du  Grand  Port  fluvio- maritime  de  l’Axe
Seine,  en  tant  que  proprié t ai re  et  gestionnair e  du  domaine  public  fluvial
(quais  bas,  bords  et  plan  d’eau,  à  l’exception  du  chenal  dont  la  gestion  est
assumé e  par  les  Voies  Navigables  de  France)  est  compéte n t e  pour
organise r  ces  actions  de  net toiem en t  et  a  lancé  à  l’automne  2023  une
consulta t ion  visant  l’att ribution  d’un  marché  public  pour  des  pres t a t ions
relatives  à  la  réalisa tion  de  campagn e s  de  collectes  et  de  tri  sélectif  des
déchet s  dans  la  Seine  et  la  Marne.  La  désigna t ion  du  titulaire  du  marché
s’est  faite  au  printem ps  2024.  Il  s’agit  aujourd’hui  de  renouvele r  ce
marché  comme  cela  était  déjà  initialeme n t  prévu  par  les  par ties.

Par  ailleurs,  si  l’État  est  juridique m e n t  respons able  de  l’entre ti en  régulier
de  la  Seine,  en  sa  qualité  de  proprié t ai r e  du  domaine  public  fluvial,  les
actions  de  celui- ci  peuven t  être  complétée s  par  celles  menées  par  les
autres  acteur s  (commune s ,  SIAAP,  MGP,  AESN,  Conseils
Dépar t e m e n t a ux,  etc),  qui  exercen t  d’autres  compétenc e s  par ticipan t  à  la
propre t é  de  la  Seine.  

Ainsi,  conformé m e n t  à  l’article  L2124- 11  du  Code  généra l  de  la  Proprié té
des  Personnes  Publiques  (CGPPP),  perme t t a n t  au  proprié t ai r e  domanial
de  mett r e  à  contribu tion  financiè re  des  tiers  intére ss é s  dans  des  travaux



d’entre t i en  des  cours  d’eau  domaniaux,  il  vous  est  proposé  d’approuve r
les  termes  de  la  convention  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  Grand  Port  fluvio-
maritime  de  l’Axe  Seine,  prévoyan t  le  financem e n t  des  pres ta t ions  de
nettoyage  des  déchet s  flottan t s  sur  le  plan  d’eau  de  la  Seine  dans  Paris.

La  présen t e  convention  a  pour  objet  de  fixer  :
- d’une  part ,  les  modalités  de  financem e n t  par  la  Ville  de  Paris  des

presta t ions  contrac tua lisée s  par  le  Grand  Port  fluvio- mari time  de
l’Axe  Seine  dans  son  appel  d’offre,  

- d’autre  par t ,  les  obligations  réciproques  de  chacune  des  par ties.

La  natur e  des  pres ta t ions  concerne  la  mise  en  œuvre ,  à  l’aide  d’une
embarc a t ion  fluviale,  de  mesure s  de  net toiem en t  renforcées ,  par
l’enlèveme n t  des  objets  flottant s ,  embâcles  bloqués  par  les  bateaux
stationnai re s  et  tout  obstacle  conduisan t  à  une  accumula t ion  de  ses
déchet s .

Le  coût  annuel  de  ces  pres ta t ions  est  estimé  à  200  000  euros  hors  taxe
par  an,  soit  240.000  €  TTC  par  an.   La  Ville  de  Paris  s’engage  à  par ticiper
à  hauteu r  de  40%  de  cette  dépense  annuelle,  sans  que  celle- ci  excède  le
montan t  de  80.000  €  HT  soit  96.000€  TTC  par  an.  La  contribu tion
parisienne  à  la  Direction  terri toriale  de  Paris  du  Grand  Port  fluvio-
maritime  de  l’Axe  Seine  s’effectue ra  sur  présen t a t ion  d’une  facture  ainsi
que  d’un  bilan  quanti t a t if  et  qualita tif  des  pres t a t ions  fournies.  Les
versem e n t s  interviend ron t  au  dernie r  trimes t r e  de  chaque  exercice,  2026
et  2027,  et  le  solde  éventuel  au  terme  de  la  convention  en  2028.

La  Direction  terri toriale  de  Paris  du  Grand  Port  fluvio- maritime  de  l’Axe
Seine  est,  pour  ce  qui  la  concerne ,  seule  respons a ble  de  l’exécution  de  ce
marché  et  des  pres ta t ions  réalisées  sous  sa  maît rise  d’ouvrage,  ainsi  que
des  dommage s  et  préjudices  qui  pourr aien t  en  découler .  Elle  transm e t t r a ,
pour  avis  auprès  de  la  collectivité  parisienne,  le  progra m m e  d’entre t i en
annuel,  préalable m e n t  à  l’engage m e n t  de  la  dépens e .

Il  est  convenu  qu’au  terme  de  chaque  exercice,  les  deux  parties  se
réunissen t  pour  procéde r  au  bilan  de  la  campagn e  passée  de  net toieme n t
et  fixer  les  modalités  pour  la  prochaine .  La  présen t e  convention  est
établie  pour  une  durée  de  deux  ans  à  compte r  de  sa  notifica tion.

Afin  de  pouvoir  mett r e  en  œuvre  les  objectifs  et  les  actions  inscrites  dans
ce  projet  de  convention,  je  vous  propose  de  bien  vouloir  approuver  la
présen t e  convention  de  finance m e n t  des  pres ta t ions  de  nettoyage  des
déchet s  flottant s  sur  le  plan  d’eau  de  la  Seine  dans  Paris,  avec  le  Grand
Port  fluvio- mari time  de  l’Axe  Seine.



Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris,
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  décre t  n°  2021- 618  du  19  mai  2021  relatif  à  la  fusion  du  Port
autonom e  de  Paris  et  des  grands  ports  mari times  du  Havre  et  de  Rouen
en  un  établissem e n t  public  unique,  nommé  grand  port  fluvio- maritime  de
l’axe  Seine  ;

Vu  l’article  9  dudit  décre t ,  désignan t  le  grand  port  fluvio- maritime  de
l’axe  Seine  proprié ta i re  du  plan  d’eau  ;

Vu  l’article  L2124- 11  du  Code  général  de  la  Proprié té  des  Personnes
Publiques  (CGPPP),  prévoyant  que  l’entre t ien  des  cours  d’eau  domaniaux
est  à  la  charge  de  la  personne  publique  proprié t ai r e  du  domaine  public
fluvial,  autorisan t  par  ailleurs  que  les  personnes  publiques  ayant  rendu
des  travaux  nécess ai re s  ou  y  trouvan t  un  intérê t  puissen t  concouri r  au
financem e n t  de  leur  entre t ien  ; 

Vu  la  délibéra t ion  en  date  du                                      par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  approuve  la  convention  de  financem e n t  des  pres ta t ions  de
nettoyage  des  déchet s  flottan t s  sur  le  plan  d’eau  de  la  Seine  dans  Paris
entre  le  Grand  Port  fluvio- maritime  de  l’Axe  Seine  et  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  le  projet  de  convention  entre  le  Grand  Port  fluvio- mari time  de  l’Axe
Seine  et  la  Ville  de  Paris,  joint  au  présen t  projet  de  délibéra t ion  ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  de  la  Mairie  Paris  Centre  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  de  la  Mairie  du  5 ème

arrondisse m e n t  en  date  du                   ;

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  de  la  Mairie  du  6 ème

arrondisse m e n t  en  date  du                   ;



Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  de  la  Mairie  du  7 ème

arrondisse m e n t  en  date  du                   ;

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  de  la  Mairie  du  8 ème

arrondisse m e n t  en  date  du                   ;

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  de  la  Mairie  du  12 ème

arrondisse m e n t  en  date  du                   ;

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  de  la  Mairie  du  13 ème

arrondisse m e n t  en  date  du                   ;

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  de  la  Mairie  du  15 ème

arrondisse m e n t  en  date  du                   ;

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  de  la  Mairie  du  16 ème

arrondisse m e n t  en  date  du                   ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  7 ème

Commission  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Antoine  GUILLOU  au  nom  de  la  8 ème

Commission  ;

Délibère

Article  1  : La  convention  de  finance m e n t  des  pres ta t ions  de  net toyage  des
déchet s  flottant s  sur  le  plan  d’eau  de  la  Seine  dans  Paris,  avec  le  Grand
Port  fluvio- maritime  de  l’Axe  Seine ,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e
délibéra t ion,  est  approuvée.

Article  2  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer ,  mett re  en  œuvre  les
actions  et  exécute r  les  dépens es  prévues  dans  cet te  convention,  sur  le
budge t  général ,  section  de  fonctionne m e n t ,  de  la  Ville  pour  2026  et  les
exercices  ultérieu rs .
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